
Plongée 95 
 

Séjour plongée du 28/04 au 05/05/2023 
 
 
 

Cette année et suite au succès de la sortie 2022, Plongée 95 vous propose de 
plonger à Saint-Raphaël avec le club Europlongée (Boulouris). 
 
 
 

Hébergement :  
7 nuits d’hébergement à la Demeure du Peyron, en chambres 
confort, situé à 3 kilomètres du centre Europlongée. Places de 
parking dans le centre. Navette pour se rendre au centre de 
plongée. 
 

 
 

   
 
 
Repas : 
Les repas seront pris à la Demeure du Peyron du diner du 28/04 au repas de midi du 5/05. 
 

 
 
Plongée : 
11 plongées (plombs et bouteilles fournis, possibilité de location d’équipements notamment du 
détendeur). Sites réputés à proximité (Ile d’Or, Lion de mer, etc.) 
  

 

 

 
 



Au programme : séjour tous niveaux 

 
- Formation niveau 1, 2 et 3 
- Passage des niveaux 
- Passage de groupes de compétences 
- Confirmation du niveau 1 
- Travail spécifique de la maîtrise du gilet et de l’autonomie pour les préparants 

niveau2  
- Préparation N4 
- Nitrox (tarifs en supplément pour les gaz) 

 
 

Prix par plongeur............................860,00€ 
Prix par encadrant………………………..560,00€ 

Prix accompagnant...............560,00€ 
Les tarifs ne comprennent pas le transport jusqu’à saint Raphaël 

 

 
Attention : l’assurance individuelle accident est obligatoire pour participer à la sortie. Renseignez-
vous si ce n’est déjà fait auprès de votre assureur et le cas échéant, auprès du secrétariat de 
Plongée 95  
 
(Pour toute information concernant les individuelles accidents proposées par le Cabinet Lafont :  
https://www.ffessm.lafont-assurances.com/courtier-assurances/offre-
licencies.html?offre=e36f7e7d-fd60-4dd8-98f5-3a213dc79c36) 

 
 



Plongée 95 

Programme prévisionnel du séjour plongée 2023 
 
Lieu : Saint-Raphaël (Boulouris) 
 
Dates : du diner du vendredi 28 avril au vendredi 5 mai 2023 après le déjeuner 
 
Organisation :  
Hébergement, repas et plongée sont inclus. Transport à la charge des participants. 
 
Nous ferons nos plongées au Centre de plongée Europlongée et résiderons à la demeure 
du Peyron (centre Ufcv) en chambre confort de 2 personnes. Les navettes seront 
faites par le centre. Sauf problèmes météorologiques, il est prévu 11 plongées.  
 
Au programme :  
Arrivée pour le diner du vendredi 28 avril (ou avant bien sûr), départ après le déjeuner du 
vendredi 5 mai : 

- Formation niveau 1, 2 et 3 
- Passage des niveaux 
- Passage de groupes 
- Confirmation du niveau 1 
- Travail spécifique de la maîtrise du gilet et autonomie pour les préparants niveau 2 
- Préparation N4 
- Nitrox (tarifs en supplément pour les gaz) 

 
Attention : une assurance individuelle accident est obligatoire. Se renseigner auprès 
de votre assureur et du secrétariat de Plongée 95. 
 
Tarifs : plongeur : 860€ (560€ pour les encadrants et les accompagnateurs) 
Nombre de places : 20 plongeurs 
Les inscriptions seront prises dans leur ordre d’arrivée. 
Règlement : 4 chèques de 215€ ; 4 chèques de 140€ pour les encadrants/accompagnateurs 
 
Les chèques seront encaissés au début de chaque mois à partir du mois de février 2023. 
 
Conditions d’inscription : 
 
Toute inscription est ferme et définitive. 
 
En cas d’annulation de l’inscription, les retenues suivantes seront appliquées : 
. en cas d’annulation de l’inscription plus de 60 jours avant le premier jour du séjour (28  avril 
2023), 215 euros seront retenus pour les plongeurs. 
. en cas d’annulation de l’inscription entre 60 et 31 jours avant le premier jour du séjour (28 
avril 2023), 430€ euros seront retenus (280€ pour les encadrants et les 
accompagnateurs) 
. en cas d’annulation de l’inscription moins de 31 jours avant le premier jour du séjour (28 
avril 2023), la totalité du prix du stage soit 860 euros (560€ pour les encadrants et les 
accompagnateurs), sera retenue. 

 
Renseignements concernant le club : www.europlongee.fr 
La demeure du Peyron (centre UFCV) : https://haut-peyron.ufcv.fr  

 

Pour vous inscrire, voir ci-après la fiche d’inscription 

http://www.europlongee.fr/
http://www.europlongee.fr/


Fiche d’inscription 
Plongée 95/ Séjour plongée du 28/04 au 05/05/2023 

 
Nom :                                                    Prénom :  

Adresse :  

Code postal :                                        Ville :   

Niveau préparé : …………………………….. 
 
RAPPELS DES CONDITIONS DE DEROULEMENT : 
Lieu : à Saint-Raphaël 
Dates : du diner du vendredi 28 avril au vendredi 5 mai 2023 après le déjeuner 
Organisation : Hébergement, repas et plongée sont inclus. Plongée 95 ne prend pas en 
charge le transport. Nous ferons nos plongées au centre de plongée Europlongée situé à 
10 minutes en bus environ du centre de vacances. 
 
Sauf problèmes météorologiques, il est prévu 11 plongées.  
 
Tarifs : plongeur : 860€ (560€ pour les encadrants et les accompagnateurs) 
Nombre de places : 20 plongeurs 
Les inscriptions seront prises dans leur ordre d’arrivée. 
Règlement : 4 chèques de 215€ (4 chèques de 140€ pour les encadrants/accompagnateurs) 
Les chèques seront encaissés à raison d’un par mois à partir du début du mois de février. 
 
Conditions d’inscription : 
 
Toute inscription est ferme et définitive. 
 
En cas d’annulation de l’inscription, les retenues suivantes seront appliquées : 
. en cas d’annulation de l’inscription plus de 60 jours avant le premier jour du séjour (28  avril 
2023), 215 euros seront retenus pour les plongeurs. 
. en cas d’annulation de l’inscription entre 60 et 31 jours avant le premier jour du séjour (28 
avril 2023), 430€ euros seront retenus (280€ pour les encadrants et les 
accompagnateurs) 
. en cas d’annulation de l’inscription moins de 31 jours avant le premier jour du séjour (28 
avril 2023), la totalité du prix du stage soit 860 euros (560€ pour les encadrants et les 
accompagnateurs), sera retenue. 
 
Plongée 95 vous conseille de prendre une assurance annulation auprès du cabinet Lafont 
https://www.ffessm.lafont-assurances.com/courtier-assurances/offre-licencies.html?offre=e36f7e7d-
fd60-4dd8-98f5-3a213dc79c36 

 
Je soussigné        Confirme par la présente mon inscription 
au séjour organisé par Plongée 95 à Saint-Raphaël du diner du vendredi 28 avril au 
vendredi 5 mai 2023 après le déjeuner tel que précisé ci-dessus et déclare en accepter 
pleinement les conditions. 
 
Assurance individuelle accident prise le :    Niveau : 
 
Fait à  ..................................... le  ......................................  Signature : 


